Informations sur des questions actuelles autour de la formation des non professionnels aux premiers secours

Ce qui a nous a poussés à réunir les présentes informations

Les journaux « Sonntag » (numéro du 22.06.08) et « 24 Heures » (numéro du 03.07.08) ont publié des articles sur le cours de sauveteur et la formation des non professionnels aux premiers secours d'une manière tout à fait générale, dans lesquels l'Alliance suisse des samaritains était chaque fois largement mentionnée. Ces articles montrent que le cours de sauveteur enseigné actuellement n'est pas toujours connu et que le public ne sait pas très bien qui prend part à la détermination des contenus des cours de premiers secours destinés aux non professionnels.

Le texte qui suit a pour but de clarifier les choses à ce sujet.

1. Concernant le cours de sauveteur

But du cours de sauveteur

Le cours de sauveteur est obligatoire pour les futurs conducteurs automobiles. Ces derniers doivent être capables de réagir rapidement et correctement en cas d'accident de la circulation, et d'apporter une aide judicieuse. Un accident de la circulation entraîne rarement un arrêt respiratoire soudain. Les arrêts respiratoires soudains frappent 60 à 70 % de leurs victimes chez elles.

Pourtant, sur l'initiative de l'ASS, une information de base sur la réanimation cardio-pulmonaire (CPR) comprenant un entraînement pratique a été intégrée au cours de sauveteur à la fin de l'année 2000. Dans le même esprit, l'ASS travaille actuellement, en accord avec d'autres organisations, à l'intégration prochaine dans ce même cours de sauveteur d'une information de base sur la défibrillation précoce automatique.

La réponse à la question de savoir jusqu'où il est possible d'aller ici sera connue après que la Conseillère nationale Bea Heim aura présenté sa motion. Il s'agira également de savoir jusqu'où peut aller un cursus obligatoire qui se rapporte en fait à la circulation routière, si son contenu sert des objectifs dans d'autres domaines.

Principaux contenus et formes d'enseignement

Le cours de sauveteur actuel traite des thèmes suivants :

· Comportement en cas d'urgence (à savoir « règle O-R-A » et alarme)

· Evaluation du patient (schéma ABCD et posture latérale)

· Premiers secours psychologiques

· Système cardio-respiratoire (CPR)

· Sang et hémostase

· Système respiratoire

· Comportement en cas d'accident de la circulation

· Transport de patients (y compris dégagement d'urgence)

· Lésions thermiques, électriques et toxiques

· Appareil locomoteur (lésions de la colonne vertébrale)

Le cours est enseigné pour les deux tiers sous la forme d'exercices et de mises en scène de cas concrets. Les connaissances spécialisées sont transmises par le biais d'images, notamment sous forme de séquences filmées.

Questions isolées actuelles sur les contenus et la durée du cours

L'élément incontesté est que la mise en décubitus latéral est judicieuse uniquement pour les patients inconscients, dont la respiration est intacte – et ceci est bien entendu enseigné ainsi. Le fait que dans la pratique, des non professionnels mettent par erreur en décubitus latéral même des patients qui ne respirent plus, n'a été affirmé que très récemment par des médecins isolés. 

L'ASS soutient l'idée qu'une alarme précoce du service de sauvetage (téléphone 144) est très importante. Cela dit, elle tient beaucoup en l'occurrence à l'observation de la règle O-R-A, qui prévoit de prendre tout d'abord le temps d'avoir une vue d'ensemble de la situation. Cela signifie ne pas se mettre soi-même en danger et veiller à ce qu'aucune autre personne ne soit mise en danger avant d'alarmer. Il n'est pas judicieux d'alarmer si l'on ne sait pas ce qui s'est passé.

Les autres mesures immédiates pour sauver la vie (par ex. hémostase) à enseigner dans le cours de sauveteur outre la CPR notamment par un entraînement pratique et l'enseignement du comportement à adopter après un accident de la circulation, ne permettent pas de concevoir un cours de moins de 10 heures. En revanche, pour la répétition des acquis, il est proposé des « cours de recyclage » d'une durée de 3 heures. 

2. Concernant la réanimation cardio-pulmonaire (CPR)

Les milieux spécialisés mènent des discussions intensives pour chercher à savoir si et à quelle fréquence, lors d'une CPR, les compressions thoraciques doivent être interrompues par des insufflations. Jusqu'à présent, la « American Heart Association » (AHA), le « European Resuscitation Council » et le « Swiss Resuscitation Council » (ERC/SRC) pensaient tous que le rythme de 30 compressions thoraciques suivies de deux insufflations était judicieux.

En 2009, l'ASS va compléter la formation à la CPR par la défibrillation précoce semi-automatique (DSA) à l'aide des appareils aujourd'hui disponibles pouvant être utilisés par des non professionnels. La DSA constitue un important complément de la CPR parce que ni la ventilation, ni les compressions thoraciques n'ont d'effet lorsque le cœur ne transporte plus de sang suite à une fibrillation ventriculaire fréquente.

Malheureusement, contrairement à l'AHA et à l'ERC, le SRC pense que la formation à la CPR et à la DSA doit être enseignée uniquement par des « professionnels », c'est-à-dire des personnes titulaires d'une formation professionnelle et jouissant d'une expérience pratique de la réanimation. Ceci freine l'ASS dans la promotion de la CPR et de la DSA, et déstabilise inutilement la population. Il n'est pas prouvé que la formation enseignée par des professionnels donne de meilleurs résultats que la formation enseignée par des instructeurs non professionnels.

3. Nécessité de la répétition

Ces dernières années, l'ASS a plusieurs fois indiqué, sur la base des résultats de plusieurs sondages, que les règles de base du comportement à adopter après un accident et les mesures immédiates pour sauver la vie qui peuvent être introduites par des non professionnels ne sont pas assez connues et que beaucoup de gens ont peur de commettre une erreur en prodiguant les premiers secours.

Ce n'est pas une qualité insuffisante de la formation qui est à l'origine de ce problème, mais bel et bien le fait que la plupart des gens ne suivent plus aucune formation pour répéter leurs acquis une fois qu'ils ont suivi le cours de sauveteur obligatoire. Les personnes qui ont suivi le cours de sauveteur avant 2001 ne savent rien de la CPR. C'est pourquoi l'ASS propose des « cours de recyclage » dans lesquels sont répétés les éléments clés du cours de sauveteur ou du cours CPR.

Les études montrent que le manque d'assurance des non professionnels et le taux d'erreurs augmentent plus le temps passe depuis la dernière formation. Ceci est comparable à ce qui passe avec le ski, le vélo, la conduite, mais aussi avec les langues étrangères, que l'on « oublie ».
Malheureusement, rares sont les personnes prêtes à suivre de leur propre chef de tels cours de répétition ou d'approfondissement, et qui plus est, à payer pour cela. 

4. Compétences pour la détermination des contenus des cours aux non professionnels dans le domaine des premiers secours

Depuis que l'obtention du cours de sauveteur est obligatoire pour les futurs conducteurs automobiles, c'est l'Office fédéral des routes (OFROU) qui détermine au final les contenus du cours.

En 2006, l'OFROU a confié l'assurance-qualité des cours de sauveteur à l'organe de certification ResQ dans le cadre d'un mandat de prestations.

De son côté, ResQ collabore avec la Conférence suisse de médecine d'urgence et de sauvetage (SMEDREC), qui définit les prescriptions médicales des cours aux non professionnels dans le domaine des premiers secours. La SMEDREC est soutenue par la Fédération des médecins suisses (FMH), l'Armée, l'Interassociation de sauvetage (IAS) et la Croix-Rouge Suisse (CRS). Outre des médecins de diverses spécialités, elle compte parmi ses membres un représentant des écoles d'ambulanciers professionnels et un représentant de l'Association des ambulanciers professionnels. 

ResQ a développé un système avec trois niveaux de formation pour la formation des non professionnels aux premiers secours, et est en train de saisir progressivement les offres de cours existantes sur le plan réglementaire. Jusqu'à présent, les monitrices et moniteurs de cours ainsi que les cours du niveau inférieur – donc du cours de sauveteur – pouvaient être certifiés. Actuellement, on travaille sur les bases de la certification du cours BLS (Basis Life Support, resp. CPR ou réanimation cardio-pulmonaire) et sur le cours DSA, dont la certification doit démarrer dans le courant de l'année 2009.

En ce qui concerne la doctrine médicale, l'ASS s'appuie sur les prescriptions de la SMEDREC, qui de son côté, tient compte des réglementations en vigueur en Europe et dans le monde entier. Le postulat avancé par certains médecins selon lequel il faut renoncer totalement aux insufflations en cas d'arrêt respiratoire soudain, n'est pas (encore) partagé par les instances spécialisées.

Ces dernières années, le Swiss Resuscitation Council (SRC) a utilisé le défaut de réglementation de l'ancien cours CPR et – sans mandat correspondant de quelque instance que ce soit – instauré des prescriptions en matière de formation ; quiconque se soumet à cette réglementation est « reconnu » par le SRC et peut utiliser son logo comme « label de qualité ». Dans la pratique, cette reconnaissance, qui n'est étayée par absolument aucun contrôle, est souvent appelée un peu à tort « certification ».

Une controverse existe entre l'ASS et d'autres prestataires de cours et le SRC parce que ce dernier, contrairement à l'AHA et à l'ERC, défend l'opinion selon laquelle seuls des professionnels devraient donner des cours de CPR resp. BLS, et ne reconnaît pas l'ASS comme un prestataire de cours parce que celle-ci engage des non professionnels comme moniteurs de cours – de même que l'Armée et la Société Suisse de Sauvetage.

5. Le système d'assurance-qualité de l'ASS

La qualité technique des cours de premiers secours de l'ASS est garantie par

· le fait qu'elle s'appuie sur la SMEDREC ;

· le fait que la certification par ResQ des monitrices et moniteurs de cours (jusqu'à présent cours de sauveteur) implique l'obligation de suivre une formation continue régulière ;

· le fait que la certification des contenus des cours et du matériel d'enseignement par ResQ et le FAEEN (à l'échelle européenne) soit étayée par des visites d'experts (« Site-Visits ») ;

· la certification eduQua (y compris l'autorisation de délivrer des attestations dans le domaine de la formation des adultes au niveau FSEA 1) ;

· des formations continues internes à l'ASS annuelles et obligatoires, qui ont lieu uniformément en partie à l'échelle nationale et en partie à l'échelle cantonale.

6. Des incertitudes récurrentes

L'ASS et d'autres prestataires de cours de premiers secours destinés aux non professionnels s'efforcent d'uniformiser au maximum les contenus et les méthodes de formation des non professionnels. Toute personne qui suit une formation dans une organisation et qui répète ses acquis dans une autre devrait par conséquent entendre la même version et se voir expliquer les mêmes représentations visuelles. C'est la seule manière de donner à la répétition les effets souhaités.

Pour les non professionnels, les premiers secours représenteront toujours un défi spécial. Des blessés présentant de fortes hémorragies, des personnes qui demandent de l'aide tenaillées par des douleurs ou qui gisent sur le sol sans connaissance, génèrent un stress énorme, d'autant plus qu'il s'agit souvent de proches des sauveteurs non professionnels.

Cette incertitude et cette angoisse sont renforcées lorsque certains médecins rendent public leur avis personnel et prétendent que la procédure enseignée dans les cours de premiers secours est fausse. Faire en sorte que les gens reprennent confiance est un travail de longue haleine face à cela. L'ASS regrette par conséquent que les médias diffusent ce genre d'articles et s'engage pour que les sociétés médicales spécialisées mènent les discussions qui s'imposent dans leurs rangs et présentent de nouvelles constatations bien ficelées à la SMEDREC. C'est la seule façon de coordonner et d'assurer une formation des non professionnels uniforme sur le plan national et fondée sur une base sûre.
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